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PETITE ENFANCE

5400 places d'accueil
en Wallonie et à Bruxelles

Parallèlement aux mesures
qui concernent la forma-
tion, les gouvernements

francophones se sont accordés
sur la création et le financement
de 5 400 places d'accueil de la pe-
tite enfance en Wallonie et à
Bruxelles en lieu et place des
5 200 initialement prévues dans
le cadre du Plan Cygogne III. Ils,
ont également décidé d'accorder
l 900 places supplémentaires
d'ici la fin de la législature.

Les 5400 places annoncées se-
ront réparties de la manière sui-
vante: 2214 à Bruxelles; 923 en
province de Liège; 924 en Hai-
naut ; 507 en province de Luxem-
bourg; 429 dans le Namurois; et
403 en Brabant wallon.

Au niveau des nouvelles infras-
tructures d'accueil en Wallonie,
le gouvernement wallon a dé-
cidé d'octroyer quelque 60 mil-

lions d'euros à Ils projets rete-
nus dans le cadre du deuxième
appel à projet lancé l'année der-
nière.

À Bruxelles, la CoCof a réservé
un montant de 16 millions desti-
nés à la création des 1452 places
prévues dans le cadre des dos-
siers retenus en 2014.

Ces nouvelles places engendIe-
ront la création de plusieurs cen-
taines d'emplois en Wallonie et
à Bruxelles.•

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 27/02/2015

Communauté française - Matières personnalisables - Enfance (ONE) L'Avenir - Brabant wallon


